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L
es  p a y s a n s  s u i s s e s  d i r o n t  n o n  

p a r  r é f é r e n d u m  à  u n e  b a i s s e  

i n a c c e p t a b l e  d e s  p r o t e c t i o n s  

a g r ic o le s  d a n s  les n é g o c i a t i o n s  

a u  s e in  d e  l ’O r g a n i s a t i o n  m o n d i a l e  

d u  c o m m e r c e  (O M C ) .  Ils  p è s e n t  d e  

t o u t  le u r  p o id s  p o u r  in f lu e n c e r  l ’a t t i 

tu d e  d e  la  d é lé g a t io n  su isse  e m m e n é e  

p a r  J o s e p h  D e iss  a u  s o m m e t  d e  C a n -  

c u n  a u  M e x i q u e .  C ’e s t  d e  b o n n e  

g u e r r e .  C a r  la  m e n a c e  e s t  rée lle . Les 

d o c u m e n ts  p r é p a r a to i r e s  d e  la  c o n fé 

r e n c e  la is s e n t  e n t e n d r e  q u e  les d e u x  

é l é p h a n t s  d u  c o m m e r c e  m o n d i a l  - 

l ’U n io n  e u r o p é e n n e  e t  les E ta ts -U n is

- s o n t  to m b é s  d ’a c c o rd  s u r  u n  a b a is 

s e m e n t  s u b s t a n t i e l  d e  t o u t e s  le s  

f o r m e s  d e  p r o t e c t i o n s  a g r ic o le s .  Les 

p a i e m e n t s  d i re c ts  q u e  la  S u isse  a  p u  

j u s q u ’ic i  m i r a c u l e u s e m e n t  p r o t é g e r  

d e s  f o u d r e s  l ib é ra le s  n e  s e r a ie n t  p a s  

é p a rg n é s .

L a p o s i t io n  d e  la  Su isse  e s t  in c o n f o r 

ta b le . S o n  a g r ic u l tu r e  e s t  la  p lu s  p r o 

t é g é e  d u  m o n d e .  Le r e v e n u  p a y s a n  

p r o v ie n t  à  s e p ta n te  p o u r  c e n t  d ’a id e s  

d iverses . Les s u iv a n ts  d a n s  ce  p a lm a 

rès  s o n t  les a g r ic u l te u rs  j a p o n a i s  e t  les 

N o rv é g ie n s  p ro té g é s  à  s o ix a n te  p o u r  

c en t .  D a n s  c e t te  s i tu a t io n  e x p o sée , la  

S u i s s e  s e r a  c o n d a m n é e  à  f a i r e  d e s  

c o n c ess io n s .

U n  re je t, p a r  r é f é r e n d u m ,  d u  p a q u e t  

a g r i c o l e  a u r a i t  d e s  c o n s é q u e n c e s  

s é r ie u se s  p o u r  la  S u isse . C e la  e n t r a î 

n e r a i t ,  a u  m i e u x ,  s o n  e x c l u s io n  d e  

t o u t e  e x te n s io n  d e  l ’a c c o rd ,  q u i  c o m 

p r e n d  les se rv ices , l ’in d u s t r i e ,  la  p r o 

p r i é té  in te lle c tu e lle ,  ce  q u i  d o n n e r a i t  

u n  a v a n t a g e  à  l ’e n s e m b l e  d e  s e s

c o n c u r r e n t s .  C e  p o u r r a i t  ê t r e ,  a u  

p i r e ,  l ’é j e c t i o n  p u r e  e t  s i m p l e  d e  

l ’O M C ,  s i  u n e  m a j o r i t é  d e  t r o i s  

q u a r t s  d e s  m e m b r e s  d é c i d a i t  d e  

p u n i r  u n  p a y s  t r è s  r i c h e  q u i  r e f u s e  

t o u t  s a c r i f i c e .  D a n s  t o u s  le s  c a s ,  la  

S u is s e  n e  j o u e r a i t  p l u s  a u c u n  r ô l e  

d a n s  les n é g o c ia t io n s  in te rn a t io n a le s .  

Les E ta ts -U n is  e t  l e u r  fo rc e  d e  f r a p p e  

é c o n o m i q u e  p o u r r a i e n t ,  s a n s  g r a n d  

d o m m a g e ,  se  p a s s e r  d e  l ’O M C . P as la  

S u i s s e .  U n e  r é 

g l e m e n t a t i o n  

é c o n o m i q u e  

m o n d i a l e  e s t  le  

s e u l m o y e n ,  p o u r  

u n  p e t i t  pays, d e  

r é s i s t e r  à  la  s a u 

v a g e r i e  d e  la  lo i  

d u  p lu s  fo r t .

L’U n i o n  s u i s s e  

d e s  p a y s a n s ,  q u i  

f é d è r e  l a  l a r g e  

m a j o r i t é  d e s  o r 

g a n i s a t i o n s  a g r i 

c o l e s ,  s a i t  b i e n

q u e  la  v o ie  s o l i t a i r e  e s t  s a n s  i s s u e .  

A vec  l u c id i t é ,  e l le  a  d o n n é  s o n  f e u  

v e r t  à  u n  r a p p r o c h e m e n t  p r o g r e s s i f  

avec  le  g r a n d  m a r c h é  e u r o p é e n .  E lle 

sa i t  a u ss i  q u ’e n  b lo q u a n t  t o u t  a c c o rd  

av ec  l ’O M C ,  e lle  p e r d r a i t  le  s o u t i e n  

d e s  a u t r e s  f o r c e s  é c o n o m i q u e s  d u  

pays et, e n  m ê m e  te m p s ,  d ’u n e  m a jo 

r i t é  p a r l e m e n t a i r e  q u i  v o te  s u b v e n 

t io n s  e t  p ro te c t io n s  ag rico les .

S i u n  a c c o r d  à  l ’O M C  e s t  e n c o r e  

lo i n  d ’ê t r e  s o u s  to i t ,  le  r é f é r e n d u m  

a g r i c o le  e s t  p lu s  lo i n  e t  p lu s  i n c e r 

t a in  e n c o re .  AT

La Suisse ne pour

rait pas se passer 

de l'OMC. Une ré

glementation éco

nomique mondiale 

est le seul moyen, 

pour un petit pays, 

de résister à la 

sauvagerie de la 

loi du plus fort.
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De l'amnistie fiscale 
à l'amnésie morale
Le Parlement 

s'achemine vers 

un débat sur une 

amnistie fiscale 

qui regroupe un 

large spectre de 

partisans du 

centre droit.

Si elle devait 

être votée, 

il importe que la 

gauche fasse une 

contre-proposition 

pour renforcer 

la répression 

contre la fraude.

L
J  offensive est en marche 

et, dans les deux Cham 

bres, elle consolide ses 

p re m iè re s  avan cées . 

Son but, amnistier les fraudeurs 

du fisc. L’initiative du canton du 

T ess in  a é té

rad icaux , le PD C , l’U D C . De 

G iuliano Bignasca à Pierre Tri- 

ponez, de C hris toph  Blocher à 

F rançois Lâchât, d ’U eli M au- 

re r  à Jo h n  D u p raz , de F ranz  

Steinegger à Jean Fattebert.

C e u x  q u i

a p p r o u v é e  

p a r  le C o n 

seil des Etats 

( v in g t-d e u x  

contre treize) 

e t  la c o m 

m is s io n  des 

r e d e v a n c e s  

d u  C o n se i l  

n a t io n a l  a 

re n v o y é  au  

plénum  l’in i

tiative parle 

m e n ta i re  de 

la libérale ge

nevoise B ar

bara Polla (quinze contre dix).

La j u s t i f i c a t i o n  d u  g ra n d  

p a r d o n  d es  f r a u d e u r s  e s t  

d ’a m é l i o r e r  les r e c e t t e s  de 

l ’E tat. B a rb a ra  Polla  cite des 

m o n tan ts  m irobolan ts en  s’a p 

puyan t su r les chiffres, co n tro 

versés, de la dernière am nistie 

suisse, celle de 1969. Elle a u 

ra i t  fait « resso rtir»  11,5 m il 

liards de francs. A u jo u rd ’hui, 

le ren d em en t espéré su pp o se 

ra i t  u n e  fra u d e  d ’en v erg u re . 

M orale à l’envers : l’im p o r ta n 

ce du délit est la ra ison  de l’in 

dulgence.

Ce recours à la résipiscence 

des f ra u d e u rs  est p ro p re  aux  

pays en s i tu a tio n  de faiblesse. 

S i lv io  B e r lu s c o n i  n o u s  e s t  

d o n n é  en  exem ple ! Les pays 

d ’A m é r iq u e  la t in e  (v o ir  D P  

n°1551) o n t le record  des a m 

nisties.

Les cosignataires de l’in itia 

tive Polla d o n n e n t  u n  é ch a n 

ti l lo n nag e  co m p le t du  cen tre  

d ro it : la Lega, les libéraux, les

Ceux qui tiennent un dis

cours de fermeté, de tolé- 

rance-zéro pour les délin

quants et les auteurs d'in

civilités se découvrent une 

indulgence exceptionnelle 

pour une espèce particuliè

re d'incivilités inciviques, 

de vols à grande échelle : 

les fraudes fiscales.

t i e n n e n t  u n  

d is c o u rs  de 

fe rm e té ,  de 

t o l é r a n c e -  

z é ro  p o u r  

les d é l i n 

quants e t les 

a u t e u r s  
d ’in c iv ilités  

se d é c o u 

v r e n t  u n e  

in d u lg e n c e  

e x c e p t i o n 

n e l le  p o u r  

u n e  e sp è c e  

p a r t ic u l iè re  

d ’incivilités inciviques, de vols 

à g ran de  échelle : les fraudes 

f isca le s .  Les a u t e u r s  s e r o n t  

quittes s im plem ent s’ils paient 

u n e  taxe libéra to ire  dériso ire  

( c in q  p o u r  c e n t  a u  m a x i 

m um ).

Répression et 
amnistie

Des amnisties antérieures ont 

é té  ju s t i f ié e s  p a r  la m ise  en  

place de m oyens de contrô les 

nouveaux e t efficaces. L’in t ro 

duction  de l’im pô t anticipé ou 

l’obligation de fou rn ir une a t

testation de salaire on t pu  être 

des prétextes à am nistie . Rien 

de te l a u j o u r d ’h u i. C e rte s  la 

perspective d ’u n  resserrem ent 

des contrôles, d ’une répression 

accrue est évoquée dans la ju s ti 

f ic a t io n  de l ’in i t ia t iv e  Polla . 

Mais on sait que la droite n’en 

veu t pas, q u ’elle n ’en propose 

aucun  et qu’elle refuse même le 

ren fo rcem en t des effectifs des 

inspecteurs fiscaux.

Une proposition
O n n ’ignore pas que la Suis

se se h e u r te  à l’U n io n  e u r o 

p éenne dans ses négocia tions 

b i l a t é r a le s ,  n o n  p a s  p a rc e  

qu ’elle défend le secret bancai

re que to u s  les pays c o n n a is 

sen t, m ais  pa rce  q u ’elle d is 

tingue, avec une  rigidité in jus 

tif iée , l ’é v a s io n  fiscale de la 

fraude, qui présuppose l’usage 

de faux. Seule la fraud e  p e r 

m et pénalem en t de lever le se

cret bancaire. P ourtan t, il peu t 

y avo ir  f rau d e  sans fa ls ifica 

tion  de docum ents. Le délit est 

constitué lo rsqu’il y a volonté 

et astuce p o u r  sc iem m en t ca 

m o u f le r  la s i t u a t i o n  ré e l le .  

Q uand  de gros m o n tan ts  sont 

en  jeu , il y a p réso m p tio n  que 

le c o n t r i b u a b l e  n ’a p a s  é té  

s im p lem en t d is tra it  en  ne les 

déclaran t pas e t m êm e qu ’il a 

pris des d ispositions adéquates 

p o u r échapper au contrôle. Si 

ce c o m p o rte m e n t est f r a u d u 

leux, le secret bancaire devrait 

être levé.

Dans la perspective du  débat 

et du  vote aux C ham bres fédé

rales, il app artien t à la gauche 

de faire des c o n tre  - p ro p o s i 

t i o n s .  Si a m n i s t i e  il d o i t  y 

avoir, et au vu de la com posi

t i o n  d u  P a r l e m e n t  t o u t  i n 

dique que ce sera le cas, quel 

renforcem ent du  contrôle sera 

mis en place en con trepartie  ? 

La question  sera d ’au tan t plus 

pertinen te  que cette perspecti

ve est a n n o n cé e  p a r  les co s i

gnataires de l’initiative Polla : 

«avant que les moyens répres

sifs de la lutte contre les délits 

fiscaux soient très vraisem bla

b lem ent renforcés». La redéfi

n it io n  de la fraude fiscale se 

r a i t  la c o n t r e - p r o p o s i t i o n  

a d a p té e  a u x  c i r c o n s t a n c e s  

suisses e t européennes. ag
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Elections fédérales

La campagne sur la Toile

La confrontation électorale se fait virtuelle. Les 
candidats s'affichent sur les sites Internet. Les citoyens 

jouent à voter avant le vote. Avant que la politique 
retourne à la réalité des affaires en chair et en os.

L
es é le c t io n s  v i r tu e l le s  

que p ro p o sen t plusieurs 

sites In ternet ne présen

tent guère d ’intérêt, p r i 

vées  q u ’e l le s  s o n t  de to u t e  

représentativité (D P  n° 1569). 

Les s i te s  q u i  les p r o p o s e n t  

cherchent avant to u t à attirer le 

chaland : il s’agit de valoriser la 

galerie de po rtra its  des cand i

dats qui on t payé p o u r y figu

rer. Ces derniers on t versé entre 

n o n a n t e  e t  c e n t  c i n q u a n te  

francs p o u r  un e  p ré sen ta t io n  

som m aire ; entre  trois cents et 

m ille  c in q  cen ts  fran cs  p o u r  

une présence plus développée 

(portra it vidéo, site).

La multiplication de ces sites 

ne facilite pas le travail de l’élec- 

trice et de l’électeur. Pourquoi la 

Confédération n ’assumerait-elle 

pas e lle -m êm e ce travail, p a r  

exem ple  su r  le site  du  P a rle 

ment, par ailleurs fort bien fait?

Par con tre , la possib ilité  de 

c o m p a re r  ses p ro p re s  p ré f é 

rences à celles des partis et des 

candidats est plus intéressante. 

N ous avons m e n tio n n é  le site 

smartvote. ch qui, sur la base de 

v in g t-q u a tre  (test rap ide) ou 

sep tan te  q u es t io n s , p e rm e t  à 

l’internaute de trouver les per

so n n a l i té s  p o l i t iq u e m e n t  les 

plus proches de lui. Le site po- 

litspiegel. ch propose ce service 

depuis cinq ans déjà sur la base 

de sujets d ’actualité traités par 

le Parlement. Plus récent, parla- 

rating. ch, archive les votes n o 

m in au x  depuis 1971. Il classe 

les d é p u té s  s u r  u n e  é ch e l le  

gauche-droite de -10 à +10 en

fonction de leur com portem ent 

de vote au  parlem ent. L’in te r 

n au te  p e u t  éga lem en t faire le 

te s t  p o u r  se s i tu e r  s u r  c e tte  

échelle e t co n n aître  les p a rle 

m en ta ires  qui lui so n t le plus 

p ro ch es . Le site sw isspolitics. 

org, u n  site de Radio suisse in 

te rn a tio n a le ,  offre éga lem en t 

u n  test de concordance  su r la 

base de dix-huit sujets récents. 

Q uant à politarena. ch, édité par 

la presse du groupe Coop, il a 

soum is vingt-quatre thèses aux 

partis suisses. En prenan t à son 

tou r position, l’internaute peut 

connaître sa proximité à l’égard 

de ces derniers.

Des informations utiles
C e r ta in s  de ces s i te s  e t 

d ’autres encore présen ten t des 

in f o rm a t io n s  p lu s  ou  m o in s  

utiles à l’électeur. Le site de l’As

semblée fédérale - parlament. ch

- propose la liste de tous les can

didats, les résultats détaillés des 

é le c t io n s  fé d é ra le s  de 1995 

et 1999, la répartition des sièges 

au Conseil national et le taux de 

participation depuis 1919, date 

de l’in t ro d u c t io n  du  systèm e 

proportionnel. A l’adresse swiss

politics. org on peut même faire 

une incursion dans l’éducation 

civique: dossiers sur la d ém o 

cratie, le fédéralisme, glossaire 

électoral, explication de l’initia

tive, du référendum et de la pé

t i t io n .  M êm e so u c i chez  vo- 

teyoung. ch, le site du  Conseil 

suisse des associations de je u 

nesse qu i exp lique  le système 

électoral.

Il faut encore m entionner les 

dossiers spéciaux disponibles sur 

les sites de tous les grands jo u r 

naux : p rogram m es des partis , 

bilan de législature, principaux 

thèmes de la politique fédérale.

E n f in  le s i te  de la S o c ié té  

p o u r  la recherche sociale p ra 

tiq u e  (GfS) - polittrends. ch -

diffuse son barom ètre électoral, 

cinq livraisons depuis 1991, un  

b a ro m è tre  peu  fiable p o u r  la 

p réd ic tio n  des résu lta ts  d ’oc 

tob re  p rochain , mais qui p e r 

m e t au x  p a r t is  d ’a ff in e r  leu r 

image et de muscler leur action, 

et surtou t aux médias d ’anim er 

le feuilleton électoral. jd

Président.ch
Quand Pascal Couchepin parle de renforcer la présidence du Conseil 

fédéral en pouvoir (y rattacher les affaires étrangères) et en durée 

(quatre ans), il est soupçonné de prendre la pose pour lui-même. 

Imperator. En fait, il aborde un problème réel que nous avions ana

lysé. (cfr. «Qui représente la Suisse à l’étranger ?» ” DP n° 1549). In

contestablement, le président de la Confédération, considéré comme 

chef d ’Etat, a pris une dimension nouvelle. Il représente la Suisse 

dans tous les grands rendez-vous. Il passe avant le chef du Départe

ment des affaires étrangères, comme un premier ministre ou comme 

un chef d ’Etat, quand bien même il n ’y a ni prédominance ni subor

dination de l’un à l’autre. De surcroît, la solution Couchepin de rat

tacher à la présidence les affaires étrangères a été longtemps prati

quée en Suisse. Elle n ’a été abandonnée que devant les inconvénients 

du tournus trop rapide des départements.

Aujourd’hui cette formule ne serait concevable qu’avec une prési

dence plus longue, de quatre ans en principe. Autre problème : la 

surcharge des conseillers fédéraux. Un collège de neuf membres se

rait souhaitable. Mais il implique lui aussi une présidence renforcée. 

Devant les difficultés d ’une présidence plus forte qui pourrait porter 

atteinte à l’égalité des conseillers, chaque fois est proposée une solu

tion qui élude la question de fond : mettre à disposition du prési

dent tournant une structure présidentielle permanente (chancelle

rie, cabinet diplomatique).

Mais l’enjeu réel, c’est la répartition collégiale du pouvoir. Un prési

dent renforcé donnerait figure à une majorité, celle qui l’aurait élu. 

Ce serait un pas significatif vers une formule de type parlementaire, 

quoique étroitement surveillée par la démocratie directe.

Faut-il souhaiter cette évolution ? C’est la question à débattre. Elle 

n’apparaîtra guère comme thème électoral dans les semaines qui 

viennent. Mais il deviendra nécessaire, et dans un avenir assez 

proche, de trancher. ag
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Zurich (suite et pas fin)

La pub parle anglais 
Et le sense of proportion ?

La pub, on le sait, parle volontiers anglais. Le marketing urbain 
aussi, surtout à Zurich. Petit parcours des slogans lancés 

sur les bords de la Limmat, à l'occasion de la mise en service du 
Dock Midfield, in The Unique, Airport o f Downtown Switzerland.

I
l fut u n  temps, pas trop éloi

gné, où la Zurich se conten

ta it d ’u n  Shopville dans les 

sous-sols de sa gare princi

pale et d ’u n  Cool Guide périodi

q u e m e n t  m is à j o u r  à 

l’in ten tion  des branchés 

locaux et lointains. Elle se 

qualifiait elle-même jo li

m e n t de «The little big 

city», sise dans le «Great 

Zurich Area», ce qui son

nait mieux que le «Gross 

Zürich» et pesait moins 

lo u rd  p o u r  les c o m 

m u n e s  de la ré g io n  et, 

subsidiairement, pour le 

re s te  d u  c a n to n  e t du  

pays.

Puis v in ren t à l’esprit 

de quelques connaisseurs 

des réflexions sur la taille 

de la ville, su r  la q u es 

tion des échelles spatiales 

en  Suisse, su r  le risque  

d ’hydrocéphalie en pays fédéra

liste. Z u rich  fu t trou v ée  tro p  

g ran de  p o u r  la Suisse et tro p  

petite pour le monde. Juste ap

préciation d ’une situation diffi

cile à vivre, celle de seule m étro 

pole de Suisse. Pas capitale du 

pays mais sûre de ses affaires, 

Zurich se sent libre, globalisée, 

en prise directe avec les autres 

grandes places financières et au 

centre d ’u n  solide réseau de re

lations économiques et intellec

tuelles, en tre tenues au  niveau 

intercontinental.

P u is q u e  la « p e t i te  g ra n d e  

ville» ne convenait pas, Zurich 

a d irec tem en t passé la vitesse 

supérieure  ; ta n t  q u ’à être res

sentie com m e arrogante, autant 

m ériter cette qualification. Z u 

rich a donc affirmé ses p réten 

tions, sans le pe tit sourire  qui 

les a u r a i e n t  re n d u e s  a d m is 

sibles, s’exposan t à l’ironie  de 

Bâle et d ’ailleurs, et à toutes ces 

jalousies contenues qui se libè

r e n t  e n  « S c h a d e n fre u d e »  au  

prem ier accroc sérieux.

L'unique ville
Le premier slogan adopté cor

respondait à u n  objectif précis et 

am bitieux : faire de K loten u n  

hub, à la fois centre stratégique 

et logistique de la compagnie aé

rienne nationale (alors Swissair) 

et plateforme intercontinentale 

p o u r  les a u tre s  ense ignes v o 

lantes. Zurich avait donc un  aé

roport, le seul de son genre, ré

p u té  efficace e t luxueux  : The 

Unique. O n a un  peu rigolé, puis

le sourire  s’est figé u n  certa in  

j o u r  d ’o c to b re  2001, lo rs  du  

grounding  de Swissair. Mais la 

société propriétaire et gérante de 

l’aé ro p o r t  a tenu  bon , e t c ’est 

b ie n  T he U niqu e  q u i 

vient de s’accroître d ’un  

nouveau terminal som p

tu e u se m e n t  su rd im e n -  

s io n n é , c o n s t r u i t  avec 

so n  S k y m e tro  p o u r  

332 millions, le fameux 

D ock M id fie ld , m is  en  

se rv ice  c e t te  se m a in e  

so u s  l ’a p p e l la t io n  de 

DockE.

Si donc The Unique A ir- 

p o r t a su rv écu  à Swis

sair -  et survivra à une 

Swiss satellisée d o n t  le 

p ro g ram m e ne ju s tif ie 

ra plus u n  véritable hub

- le s lo g a n ,  la n c é  au  

to u rn a n t  du  m illénaire  

p o u r  désigner Z urich  à 

la co n s id é ra t io n  générale , ne 

figure plus qu ’en  petits carac 

tères su r  les d o cu m en ts  de la 

p ro m o tio n  to u r is t iq u e  locale. 

En effet, D o w n to w n  S w itze r 

land  aura  fait long feu, victime 

d u  m a n q u e  de se lf-con tro l et 

de r é a l is m e  de ses a u t e u r s .  

M êm e les Z u r ic h o is  les p lu s  

con v a in cu s  d ’h ab ite r  la seule 

vraie ville de Suisse, la m é tro 

po le  la p lu s  tren d y  e t la p lus

cool d ’Europe, la capitale occi

dentale du lifestyle et du  design 

c o n te m p o r a in s ,  n ’o s e n t  p as  

p r é t e n d r e  q u e  Z u r ic h  e s t  le 

centre-ville de la Suisse en tiè 

re, n i m ê m e  d u  P la te a u  que 

certains appellen t «M étropole 

suisse».

Un laboratoire urbain
Il s e r a i t  c e r te s  s tu p id e  e t 

d a n g e re u x  de se r é jo u i r  des 

p e tits  m a lh e u rs  de Z u r ich  et 

d ’o u b lie r  so n  im p o r ta n t  rôle 

de force m otrice du pays, assez 

puissante p o u r  en tra în e r  l’e n 

semble du système et p o u r  en 

im pulser la croissance -  si elle 

progresse elle -m êm e s ’en ten d  

bien. O n  l’a d it ici m êm e to u t 

ré c e m m e n t à p ro p o s  des d é 

b o ir e s  z u r ic h o is  en  m a tiè re  

d ’a m é n a g e m e n t d u  te r r i to ire  

(DP  n° 1567). Mais il faut aussi 

que Z u r ic h  se re p re n n e  elle- 

m êm e et cesse d ’«énerver» les 

autres (selon le m o t de l’h is to 

rien  zurichois Félix Aeppli) et 

pas  s e u le m e n t  les B âlois. La 

p lus g rande  ville de Suisse et 

l’ensem ble du  pays o n t to u t à 

gagner d ’une Zurich forte, o u 

v e r te ,  m o t r i c e ,  a s s e z  r i c h e  

p o u r servir de laborato ire  u r 

bain et assez confiante en  elle- 

m êm e p o u r garder le sens des 

p roportions. y j

La tradition  réformée devrait aider Zurich à se situer plus ju s 

tement, ainsi que l’indique la dernière livraison de la revue 

culturelle du intitulée «La Zurich de Zwingli -  le parfait alibi», 

n° 738/juillet-août 2003.

Dock E, The Unique Airport '
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Le prix des économies

Le programme SuisseEnergie est en sursis. D'abord, rayé 
de la carte, repêché ensuite à moindres frais, il attend de connaître 

son sort définitif Multipliant les emplois et les investissements 
depuis deux ans, il a pourtant démontré son efficacité.

L
e déficit de la Confédéra

t io n  m enace l’avenir de 

SuisseEnergie. Supprim é 

dans un  premier temps, le 

programm e refait surface m ain

tenant mais amputé: son budget 

ordinaire devrait passer de cin- 

quante-cinq à vingt millions de 

fra n cs . S o n  d ir e c te u r ,  H a n s  

Luzius Smith, proteste. M oritz 

Leuenberger dédram atise mais 

rappelle que la politique énergé

t iq u e  e t  le d é v e lo p p e m e n t  

d u ra b le  so n t  in sc r i ts  d an s  la 

C o n s t i tu t io n .  Les C h a m b re s  

trancheront cet automne.

Héritier d ’Energie 2000, Suis

seEnergie com bat le gaspillage 

des ressources et la po llu tion , 

to u t  en encouragean t le déve

loppem ent des énergies ren ou 

velables. Les mesures librement 

consenties sont la règle, à l’im a

ge des taxes anticipées de recy

clage du PET (voir encadré ci- 

c o n t re ) ,  des b o îte s  d ’a lu m i 

n iu m  o u  des a p p a re i ls  é le c 

t r iq u e s .  E lles j o u i s s e n t  du

Cités de l'énergie

L
e label Cité de l 'énergie®, 

est décerné aux communes 

et, depuis peu, aux régions 

qui co n tr ib u en t co n crè tem en t 

aux objectifs de SuisseEnergie. 

Le label évalue les p o li t iq u e s  

d ’aménagement du territoire, de 

c o n s t ru c t io n s  c o m m u n a le s ,  

d ’a p p ro v is io n n e m e n t én e rg é 

tiq u e , de lu t te  c o n tre  la p o l 

lution, des transports et de mo-

consensus qui fait souvent dé 

faut aux taxes e t interdictions, 

mal vues aussi bien par les par

tisans du m oins d ’Etat que par 

les défenseurs des couches so 

ciales plus démunies. Les résul

ta ts  d é p a s s e n t  to u te  a t te n te ,  

com m e la réduction  des ém is

sions de C O 2 , sept à dix p o u r 

cent de moins en  2002.

La coopération et le partena

riat entre la Confédération, les 

can to ns  e t les co m m u nes , via 

les entreprises et les o rganisa 

tions écologiques garan tissen t 

la circulation, voire la multipli

cation, des moyens p o u r la re 

cherche. En 2002, les cantons, 

g râce  a u x  tre ize  m il l io n s  de 

contributions fédérales, on t gé

néré des program m es pour cin- 

quan te -six  m illions. Ces p ro 

gram m es on t débouché sur des 

in v e s tis se m e n ts ,  c o n sa c ré s  à 

l ’in n o v a t io n  e t  a u  t r a n s f e r t  

te ch n o lo g iq u e s ,  su p é r ie u rs  à 

c e n t  s e p t a n te  m i l l io n s  de 

f ra n c s .  L’i s o la t io n  des b â t i-

bilité, d ’inform ation et de con 

seil à la population.

Les communes détentrices du 

label so n t soum ises an n u e lle 

m e n t  à des a u d i ts  e t à des 

contrôles des résultats, destinés à 

vérifier la mise en œuvre des m e

sures prévues. Les norm es qui 

régissent l’a ttr ib u tio n  du  label 

sont constamment adaptées aux 

plus récentes acquisitions de la

ments, les piles à com bustible, 

les pom pes à chaleur célèbrent 

tous les jou rs  le génie des labo

ra to ires  financés p a r  SuisseE

nergie. Et l’Europe s’arrache le 

savoir-faire développé en  Suis

se. Le p ro g r a m m e  M in e rg ie  

p o u r  les b â tim e n ts  s’im plan te  

en  Autriche et en Allemagne, la 

pom pe à chaleur fait fureur en 

France, sans p a rle r du  biogaz 

qui séduit le nord du continent.

B ref, S u is se E n e rg ie  ro u le  

pour l’environnem ent, l’écono

mie et l’emploi, avec cinq mille 

nouvelles places à so n  co m p -

technique et aux nouvelles don 

nées de politique énergétique.

A l 'au tom ne 2002, septante- 

cinq villes et com m unes suisses, 

dans lesquelles vivent u n  m il

lion et dem i de personnes, ont 

reçu  le label Cité de l'énergie. 

Neuchâtel a été la première ville 

de Suisse ro m an d e  à jo u i r  du 

label en 1995.

Une association indépendan-

te u r .  Les ca isses de l ’E ta t en  

profitent aussi puisque soixante 

millions de TVA on t été encais

sés l’année dernière 

Une réduction des crédits ou 

leur suppression pure et simple 

sonnerait le glas d ’u n  program 

me en train d ’éclore, économe et 

p lu tô t  efficace . A lo rs  qu e  la 

co nso m m atio n  d ’énergies fos

siles et d ’électricité ne recule pas, 

malgré les objectifs fixés par la 

loi sur le CO 2 et le Protocole de 

Kyoto ratifié par la Suisse. m d

www.suisse-energie. ch

te se charge  de la g es tio n  du  

label grâce aux cotisations des 

c o m m u n e s .  Elle fo u r n i t  u n e  

large palette de p rodu its  et de 

prestations : du conseil spéciali

sé à la c o m p ta b i l i t é  é n e rg é 

tique, via la diffusion d ’in fo r 

m a tio n  et ju s q u ’au sou tien  fi

nancier de projets. m d

www. energiecites. ch

Depuis 1996, l’association PET-Recycling suisse perçoit sur 

toutes les bouteilles de boisson en PET une contribution  de recy

clage anticipée de cinq centimes par bouteille, réduite à quatre 

depuis 1999. Cette contribution  perm et de financer le ramassa

ge, le transport, le nettoyage et le recyclage des bouteilles en PET, 

ainsi que l’inform ation à ce sujet. Si le taux de recyclage de 75% 

fixé dans l’ordonnance sur les emballages des boissons n ’est pas 

atteint, com m e c’est le cas cette année, la Confédération peut in 

troduire une taxe d ’élimination anticipée.
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Forum - OMC

Brevets et médicaments, 
injustice et aveuglement

L'accord sur les médicaments négocié par l'OMC est un compromis 
boiteux qui ménage les intérêts commerciaux des industries pharmaceutiques 

sans satisfaire véritablement les besoins vitaux des pays pauvres.

Julien Reinhard
D éclara tion  de Berne

L
es populations pauvres des pays en développement pourront- 

elles profiter de la concurrence des médicaments génériques 

pour obtenir à des prix abordables les médicaments dont elles 

ont besoin? Les discussions, qui ont eu lieu à l’OMC, devaient 

répondre à cette question. Sous la pression de leurs lobbies pharm a

ceutiques, les pays industrialisés, dont la Suisse, ont manœuvré, avec 

succès, pour obtenir un  accord qui rend difficile le recours aux géné

riques dans les pays pauvres sans industrie pharmaceutique.

L’enjeu  est capital, com m e l’a m o n tré  le cas du  V IH /sida qui 

touche quarante millions de personnes dans les pays en développe

ment, et dont moins de quatre cent mille on t accès aux nouveaux 

médicaments antirétroviraux brevetés. Or, c’est justem ent la concur

rence des médicaments génériques qui a fait chuter le prix des trithé- 

rapies de dix mille dollars par patient par année à moins de deux 

cents dollars. Ces chutes de prix spectaculaires ont été possibles grâce 

à plusieurs pays en développement qui possèdent des industries per

formantes de génériques non  brevetés, l’Inde en premier lieu. Pour

ta n t dès 2005, l’Inde protégera  les brevets sur les m édicam ents, 

conformém ent aux dispositions de l’Accord ADPIC de l’OMC (As

pects des Droits de Propriété Intellectuelle qui touchent au Com m er

ce) . Cet accord de 1995 oblige en effet tous les 146 Etats membres de 

l’OMC à appliquer cette mesure.

L'exemple du Brésil
Pour contre-balancer les monopoles que les brevets attribuent de 

fait à leurs détenteurs, l’Accord ADPIC perm et aux pays d ’accorder 

des licences obligatoires, c’est-à-dire d ’autoriser d ’autres producteurs 

nationaux de produire un  médicament breveté, moyennant certaines 

conditions (l’indem nisation du détenteur de brevets entre autres). 

Cette possibilité est am plement utilisée par le Brésil, par exemple, qui 

mène pour sa population une politique courageuse d ’accès universel 

aux antirétroviraux. Dans ce contexte, le Brésil a menacé, en août 

2003, Roche, Abbot et Merck, producteurs d ’antirétroviraux pour 

soixante pour cent du budget d ’achat de médicaments du pays, d ’ac

corder des licences obligatoires s’ils ne baissaient pas leurs prix.

Malheureusement, les pays qui n’ont pas d ’industrie pharmaceu

tique ne peuvent utiliser cet instrument. Cela les rend complètement 

dépendants du seul bon  vouloir des grands laboratoires pharmaceu

tiques. La Conférence ministérielle de l’OMC de D oha en 2001 a 

identifié ce problème et a demandé aux Etats de trouver une solution 

rapide, afin que ces pays puissent faire produire des médicaments 

sous licence obligatoire par des producteurs dans des pays tiers, ce 

qui n’est pas possible actuellement.

L’accord trouvé à Genève le 29 août dernier, après deux ans de 

négociations, est inquiétant. Loin de corriger cette inégalité entre

pays avec ou sans industrie  pharm aceutique, les négociations 

on t débouché sur u n  com prom is compliqué (double procédure 

de licence obligatoire dans le pays im porta teu r et dans le pays 

exportateur, procédures de déterm ination des capacités de p ro 

ductions auprès de l’OMC, etc.), remplis de conditions lourdes 

(n o tif ica tio n  au  C onseil de l ’O M C, m esures ad d itio n n e lle s  

contre les diversions, etc.) sans parler des am biguïtés qui o u 

v ren t la voie à de m ultiples blocages e t pressions u ltérieurs à 

l’O M C (problèm es de santé publique couverts, p roduits  co u 

verts, possibilité pour les pays de renoncer ou de se limiter «vo

lontairement» à utiliser la solution, référence à l’usage non-com - 

mercial, etc.). Face aux fortes pressions des pays industrialisés, il 

n’est pas étonnan t que les pays en développement aient fini par 

céder. Une telle «solution» risque su rtou t de se révéler im prati

cable, c’est-à-dire en définitive d ’aucune utilité p o u r les popula

tions du Sud qui en  auraient besoin. Sous prétexte de désencla

ver une région pauvre, on a créé u n  petit sentier dangereux et 

peu carrossable, en  lieu et place de l’autoroute nécessaire.

Un protectionnisme aveugle
Pour la Déclaration de Berne et les autres ONG, cette dérive des 

négociations est choquante. L’objectif de protéger la santé p u 

blique et de favoriser l’accès aux médicaments pour tous proclamé 

à Doha a été totalement oublié. Ceci jette également une nouvelle 

lumière sur l’aveuglement de la Suisse, des Etats-Unis et des autres 

pays industrialisés, pour qui la protection urbi et orbi des brevets 

de leur industrie est devenue la valeur suprême, avant la vie et la 

santé dans les pays en  développement. Un aveuglement d ’autant 

plus incompréhensible, lorsqu’on sait que les pays en développe

m ent représentent moins de vingt pour cent du marché mondial 

des médicaments et que l’industrie pharmaceutique ne mène pra

tiquement aucune recherche sur les maladies tropicales, parce que 

les marchés des pays du Sud ne sont pas suffisamment rentables. 

Faudra-t-il attendre que le VIH/sida ait atteint des proportions en 

core plus catastrophiques pour que la Suisse et les autres pays in 

dustrialisés inversent les priorités ? A court terme, la Déclaration 

de Berne observera si le mécanisme com pliqué mis en place à 

l’OMC sera am plement utilisé, ce qui nous paraît peu probable. ■

La Déclaration de Berne a lancé, avec une quarantaine d ’orga

nisations suisses, la campagne «Se soigner®: un  droit pour 

tous, aussi dans les pays pauvres». La carte de la campagne est 

encartée dans ce num éro de D omaine Public. 

www.ladb.ch
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Sport

Le doping des dieux

L'athlétisme retombe sur terre. Les performances stagnent. 
La lutte contre le dopage semble porter ses fruits. 

Voilà pourquoi il faudrait repartir à zéro et annuler tous les records.

L
es championnats du monde d ’athlétis

me, affaire de chiffres, de secondes et 

de ce n t im è tre s ,  se so n t  d é rou lés  à 

P a ris . La f é d é ra t io n  n o rv é g ie n n e  

d ’athlétisme a fait une proposition étrange, 

rapidem ent mise de côté : annuler tous les 

records du m onde et repartir  de zéro. En 

dehors des grands rendez-vous com m e les 

Jeux Olympiques, les athlètes sont motivés 

par la chasse aux records, faire mieux, aller 

toujours plus loin. Or, les excès du dopage 

ont rendu nom bre de records inaccessibles 

aux performances d ’aujourd’hui réalisées, si 

ce n ’est de manière naturelle, en tous cas à 

l’aide de produits  indécelables m oins effi

caces. Le p h én o m è n e  est p a ten t chez les 

hommes. Il l’est encore plus chez les femmes.

Dans les épreuves individuelles m ascu 

lines, deux records du monde datent des an 

nées huitante et treize des années nonante. 

En ce temps là, deux à trois records étaient 

am élio rés chaque année. Or, depuis l ’an 

2000, trois records seulement ont été battus, 

celui de Brahim Boulami sur 3 000 mètres 

steeple en 2002. B oulam i est a u jo u rd ’hui 

suspendu  car convaincu de dopage, mais 

dans un imbroglio juridique pour des ques

tions de procédure. Les autres records battus 

d o n t  ceux de T im  M o n tg o m e ry  su r  100 

mètres en 2002, athlète incapable de confir

mer sa perform ance en 2003 et de Roman 

Sebrle au décathlon en 2001. Il n ’est pas ab

surde de penser que les performances m é

diocres auxquelles n o u s  assistons depuis 

quelques années sont dues aux progrès de la 

lutte antidopage.

Le dopage à  mille à  l'heure
Le cas des épreuves de force mérite d ’être 

signalé. Au lancé du poids, les dix meilleures 

performances de tous les temps ont été réali

sées avant 1991. Il y a une exception datant de 

cette année, l’Américain Kevin Toth. Au lancé 

du disque, elles ont été réalisées dans les an

nées huitante à l’exception de trois d ’entre 

elles qui datent de 2000 et 2002. Au lancé du 

m arteau, c ’est encore plus simple : les dix 

m e illeu res  p e rfo rm an ce s  m o n d ia le s  o n t 

toutes été réalisées dans les années huitante. 

La conclusion s’impose d ’elle même. Dans ces 

disciplines, la lutte antidopage a probable

ment rendu impossible l’approche du record 

du monde, si ce n ’est par quelques petits ma

lins depuis deux ou trois ans. Mais comment

ont-ils fait? Voilà un sujet de méditation inté

ressant pour l’Agence mondiale antidopage.

En athlétisme féminin, la situation est ab

surde à tel po in t que certains records sont 

hors d ’atteinte des protagonistes d ’au jour

d ’hui. L’absorption d ’horm ones mâles, révé

lée par des anciennes athlètes de la RDA a 

fait des ravages il y aune vingtaine d ’années, 

sans parler de l’EPO dans les années nonan 

te. En sprint, les records des années huitante 

de Florence Griffith ou ceux des athlètes de 

l’Est en demi-fond, n ’ont plus jamais été ap 

prochés, même de loin. Dans les courses de 

fond, tous les records sont officiellement dé

tenus par des Chinoises et ont été réalisés 

entre 1993 et 1997. Face aux soupçons et au 

scandale qui menaçait, les autorités de Pékin 

ont sagement décidé de ne pas envoyer leurs 

athlètes dans de grandes com pétitions, et 

plus personne n ’en a entendu parler. La pro 

p o s i t io n  n o rv é g ie n n e  est de sim ple  b on  

sens. Elle perm ettrait de donner un  nouvel 

élan à l’athlétisme. Mais l’accepter revien

d ra it à reconna ître  que de n o m b reu x  re 

cords, presque tous finalement, sont en ta 

chés de soupçons, et nul ne semble prêt à 

l’admettre chez les dirigeants. jg

E x p o s i t io n _________

DP à Baden

B aden, cité industrielle, lieu de 

cure, ancien siège de la Diète 

fédérale, a u n  Musée d ’histoire 

logé dans l’ancien château baillival 

et une annexe moderne récente. 

En plus des expositions perm a

nentes, il abrite chaque année des 

expositions temporaires d ’histoire 

locale. Il y a quelques mois, c’était 

le tour d ’une exposition sur la vie 

juive à Baden et, cet été, sur les 

mouvements sociaux de la deuxiè

me moitié du XXe siècle en Argo- 

vie. Le deux centième anniversaire 

du canton motivait le sujet. En 

effet, ce canton qui paraît si calme

et conformiste a connu des tenta

tives de modifier l’ordre établi. 

Baden compte encore dans son 

conseil communal les derniers re

présentants d ’un mouvement issu 

du parti radical qui sous le nom de 

«Team 67» a tenté de renouveler la 

vie politique. En août 1968, il avait 

organisé une rencontre des non- 

conformistes helvétiques au Châ

teau de Lenzbourg. Plusieurs do

cum ents  exposés la rappellen t 

dont une affiche avec notre titre 

doté d ’un «que» final ! Parmi les 

autres rappels, ceux de journaux - 

Apodate, Alpzeiger - d ’une entre

prise - Metron - de restaurants co

opératifs, de mouvements fémi

nistes - l’OFRA par exemple - de 

m angeurs de petites graines et 

d ’au tres  q u ’il sera it trop  long 

d enumérer. L’Argovie, si sage aux 

yeux de tant de confédérés, a aussi 

eu ses jeunes qui voulaient changer 

la vie. Elle en a probablement en

core mais à découvrir. cfp

Pour les intéressés à la rencontre des 

non-conformistes, signalons le nu

méro spécial de septembre 1968 des 

Aargauer Blatter principalement 

consacré à cette réunion.
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. . . _____________________________________

Le triangle d'or
Le Toblerone bouleverse l'univers cloisonné du chocolat. Du gout à la forme, il trahit 

une vision du monde cosmopolite lancée à la conquête des marchés et du palais.

P
hilip Morris avale Toblerone en 1990. Vingt ans plus tôt, 

Suchard s’emparait de Tobler, qui tombait ainsi dans le giron 

d ’Interfood SA. La multinationale, digne concurrente de 

Nestlé, domine alors le marché du chocolat que les Suisses 

dévorent sans compter, dix kilos par an et par personne. En 1982, 

Klaus Jacobs, pape planétaire du café, rachète Interfood et la transfor

me en Jacobs Suchard Tobler. Pour rationaliser l’ensemble, il ferme les 

usines Suchard de Serrières dans le canton de Neuchâtel et centralise 

l’ensemble de la production des deux chocolatiers à Brünnen dans le 

canton de Berne. C’est l’une des usines de chocolats les plus modernes 

du monde, automatisée d ’un bout à l’autre. Si Neuchâtel pleure la perte 

d ’une marque historique, le chômage en prime, Toblerone 

semble renouer avec la splendeur du passé. Klaus Jacobs 

assure son attachem ent «au plus suisse des produits 

suisses». Cependant, l’offre de Philip Morris, géant mon

dialisé de la consommation, se moque des belles p ro 

messes et des traditions. On vend. Tobler disparaît de la 

raison sociale de la nouvelle société. C’est un drame natio

nal. Le Blick s’en émeut. Le Bund  est plus philosophe, à l’échelle mon

diale, la nationalité d ’un produit est sans intérêt. Trois ans plus tard, 

Philip Morris fait le ménage dans ses filiales européennes. Il regroupe 

Kraft General Foods et Jacobs Suchard pour créer Kraft Jacobs 

Suchard, un colosse sur le marché de l’alimentation, avec un chiffre 

d ’affaires de treize milliards de francs et plus de trente mille salariés 

dans vingt pays différents. Toblerone perd son aura aristocratique. Il 

partage désormais la vedette avec les chewing-gums, les mayonnaises, 

le ketchup, les fromages à tartiner dans l’assortiment passe-partout de 

la multinationale. Seule consolation, Berne est toujours «the home of 

Toblerone».

De la confiserie au chocolat
Le Toblerone voit le jou r en 1908 dans une cuisine de la Fellenberg- 

strasse de Berne. Theodor Tobler, déjà confiseur à succès, et son cou

sin Emil Baumann brisent la barrière historique entre praline et cho

colat. Ils mélangent pour la première fois du chocolat au lait, du miel 

et du nougat d ’amandes. Une fois trouvé le contenu, il faut une forme 

nouvelle pour échapper à l’emprise de la tablette. Le triangle incorpo

re les souvenirs des filles en pyramide des Folies Bergères parisiennes, 

les symboles ésotériques francs-maçons et la mythologie géométrique 

du Cervin. Le brevet est déposé en 1909. L’expert de deuxième classe 

Albert Einstein, alors employé de la Confédération, examine la de

mande et donne sa bénédiction.

Theodor Tobler est un capitaine d ’industrie insatiable. Il agrandit 

sans relâche l’entreprise. Il cherche du travail partout et par tous les 

moyens. Il enjambe sans complexe les frontières. Il conclut des al

liances internationales, parfois scabreuses - en Italie avec des proches 

de Mussolini. Il sillonne les pays, s’improvise diplomate. La Première 

Guerre mondiale est une aubaine pour Theodor Tobler. L’armée suis

se s’arme de cette «bombe à calories» pour nourrir les soldats au front. 

Le Toblerone deviendra le surnom des fortifications plantées à son 

image un peu partout sur le territoire du réduit national. Bref, les an

nées vingt appartiennent au Toblerone, il se fabrique et se vend aux 

quatre coins du monde.

Le capital au service du bien-être social
Il faut «aller de l’avant, accueillir le progrès, continuer de construire, 

bien au-delà de nous-mêmes, pour préparer à nos enfants un grand 

avenir, porteur de plus de bonheur.» On reconnaît l’idéalisme maçon

nique de Theodor Tobler. Il est membre de la loge suisse Alpina à par

tir de 1902. Le Toblerone est un produit visionnaire. Il pa

nache l’ouverture cosmopolite, l’autarcie autosuffisante 

avec l’utilité publique du capital. Chantre de l’internatio

nalisme, défenseur du libre-échange, Theodor Tobler par

ticipe à la fondation du Mouvement suisse pour l’Europe. 

Si le marché doit être à la mesure du monde, il faut, de 

l’autre côté, maîtriser l’ensemble de la fabrication du To

blerone - du lait jusqu’aux présentoirs. Il bâtit alors un Etat dans l’Etat. 

D ’où les syndicats sont mis à la porte. C’est l’entreprise qui se charge 

du bien-être des employés, selon le modèle paternaliste en vogue.

Theodor Tobler, après Henry Ford, imagine un monde de consom

m ation de masse via une politique salariale généreuse musclant le 

pouvoir d ’achat des ouvriers. Le capital sort de ses gonds. Au lieu de 

s’accumuler ou de s’investir exclusivement dans la croissance de l’en

treprise, il se dépense pour améliorer les conditions de vie des salariés. 

Congés payés, colonies de vacances, aides à domicile, logements à bas 

prix et une caisse maladie jalonnent l’engagement en faveur de la se

maine de cinq jours, de la journée de huit heures et même d ’une assu

rance maternité publique.

La fin de l'histoire
La débâcle boursière de 1929 frappe aussi le chocolat. Les marchés se 

ferment. Les droits de douane à l’im portation étouffent la boulimie 

conquérante de Theodor Tobler. La réussite vire au cauchemar, jusqu’à 

la mise au ban du conseil d ’administration en 1933. Les gestionnaires 

prennent le pouvoir. Otto Wirz sauve Chocolat Tobler de la faillite. Il est 

relayé en 1950 par Tell A. Sandoz qui profite du boom économique des 

trente glorieuses pour consolider la position de la société et du Toblero

ne en Suisse et à l’étranger. Avant de se rendre à Philip Morris. m d

Patrick Feuz, Andréas Tobler, Le Baron du chocolat - La vie douce- 

amère de Theodor Tobler (1876-1941), Editions Benteli, Berne, 1998.

Jean-Bernard Vuillème, Eric Gentil, Suchard - La fin des Pères, Edi

tions Gilles Attinger, Hauterive, 1993.

www.toblerone.ch
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